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La carosserie et l'aménagement complet ont également été effectués par la
Carosserie Lauber et fils, S.A., à Nyon.

Le coût définitif du véhicule est de Fr. 97 161.—. Quant au stock de livres,
d'environ 6000 volumes (dont 1400 pour la jeunesse), il a fait l'objet d'un crédit
de Fr. 80 000.—.

L'horaire des stationnements est de 15 h. à 19.30 h. dans quatre quartiers de
la périphérie lausannoise: lundi La Sallaz, mardi Cour, jeudi Montchoisi, ven-
dredi Montoie. Mais le mercredi, pour tenir compte du fait que les écoliers ont
congé cet après-midi-là, deux stationnements ont été prévus, l'un de 14 h. à 16.30
h. à Pierrefleur, l'autre de 17 h. à 19.30 h. à Bellevaux, deux agglomérations
situées au nord-ouest de la ville.

Le bibliobus lausannois est entré en service jeudi 16 janvier et a d'emblée sus-
cité l'intérêt de la population. Après dix jours d'activité, nous pouvons déclarer
l'expérience très encourageante. Nous espérons, d'ici quelques mois, pouvoir faire
une étude détaillée du prêt par quartiers. Elisabeth Rochat

MITTEILUNGEN - COMMUNICATIONS

Assemblée annuelle de 1A BS à Lausanne, 26—27 septembre 1964

M. Ed. Henry, directeur administratif de l'Exposition nationale suisse à Lau-
sanne, a adressé le 21 janvier 1964 à notre collègue J. P. Clavel (directeur de la
BCU à Lausanne et président de la Commission de l'Exposition nationale) la
lettre suivante:

Nous avons le plaisir de vous informer que la demande de patronage de votre
assemblée annuelle par l'Exposition nationale a été agréée.

Votre réunion bénéficiera, par conséquent, des avantages énumérés dans le

règlement des congrès que nous nous permettons de répéter pour mémoire ci-
après:

— Inscription au calendrier général des congrès.
— Bénéfice de la publicité générale et particulière de l'Exposition nationale.
— Réduction du prix d'entrée à l'Exposition nationale pendant la durée du con-

grès,
— Réduction du prix, d'entrée aux expositions spécialisées du Palais de Beaulieu

pendant la durée du congrès.
— Jouissance à des conditions spéciales des salles et des installations placées sous

le contrôle de l'Exposition nationale, soit, d'une part, celles situées dans l'en-
ceinte même de l'Exposition nationale et d'autre part, celles du Palais de
Beaulieu.

— Possibilité de recourir aux services officiels des congrès et du logement de

l'Exposition nationale.

Toujours selon les principes du règlement des congrès, la seule obligation qui
vous incombe est de prévoir une visite officielle à l'Exposition nationale pour tous
les participants. Cette visite peut être d'une demi-journée ou d'une journée
entière.
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